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H Y D R O M A T 
Email mat pour intérieur 

 
  
COMPOSITION:   Rés ine 100% acryl ique d i luable à  l 'eau 

 
PROPRIETES ET UTILISATION:   
 
-  Hydromat  est  un émai l  mat  pour  in tér ieur  
 
-  HYDROMAT est  employé comme sur  bo is ,  p lâ t re ,  c rép is ,  c iment ,  é tern i t ,  MDF,  p laques de 
p lâ t re  enrobée,  cont re-p laqué,  aggloméré,  crép is ,  anciennes pe in tures a lkydes… 
 
-  HYDROMAT possède des propr ié tés de b locage de la  n icot ine et  des tannins.   
 
-  HYDROMAT peut  ê t re  employé comme fond et  f in i t ion,  s ’appl ique t rès b ien avec un tendu 
par fa i t  e t  rend un aspect  absolument  mat .  
  
-  Ext ra i t  sec:  60 % 
 
-  Dens i té :  1 ,47 
 
 
-  Test  d ’abras ion humide su ivant  ENISO 11998 :  C lasse 1 
-  EN ISO 6504-3 :  C lasse 2 
 
SECHAGE:  Recouvrement  après 4 heures 

 
MODE D'EMPLOI:  
HYDROMAT doi t  ê t re  d i lué avec 5 % d ’eau pour  la  1è r e  couche.  Pour  la  2è m e  couche et  les  
su ivantes ( f in i t ion)  d i luer  avec 3 – 4  % d ’eau.  
 
 
NETTOYAGE:  à  l 'eau 
 
RENDEMENT:  8  –  10  m ²  / l t r  

 
TEINTE:  b lanc et  te in tes ROBIN-MIX Sér ie  E1 à E15 (N°1-2-3 e t  6-7-8)  
 
EMBALLAGES:  750 ml  –  2 ,5  l t r  –  12,5 l t r  

 
REMARQUE:  c ra in t  le  ge l   
 
VOC  :  Les va leurs  l imi tes  UE pour  ce produi t  (cat  I IA/a)  sont  de 75g/ l (2007)  e t  de 30g/ l (2010) ,  
la  va leur  actue l le  est  de 1.8g/ l  
 

 
 
 
 
 
 
 
Remarque : Ce produit ne sera plus garanti, dans la mesure où il aura été teinté par d’autres systèmes que ceux de ROBIN S.A.. 
 
Nota : annule et remplace les éditions antérieures. Il appartient à notre clientèle de vérifier, avant toute mise en œuvre, qu’il s’agit bien 
de la dernière édition. Les informations contenues dans cette notice n’ont qu’une portée indicative et ne peuvent suppléer un descriptif 
approprié à la nature et à l’état des fonds à traiter. 


